
(*) SComm Date : 
Chaussée de l'Ourthe, 51 Échéance : 30 jours
B-6900 MARCHE-EN-FAMENNE

Tél. : 084/22.09.00
Fax : 084/31.65.52
Mail : d.verday@avocat.be

TVA : BE 0846.702.211

à payer exclusivement sur le compte :
IBAN : BE84 0016 7327 5359
BIC : GEBABEBB

HONORAIRES : dossier : 

prestations : rendez-vous, réunions, expertises, recherches diverses (doctrine,
jurisprudence,…), consultations dossiers, entretiens téléphoniques,
démarches diverses, rédaction des courriers, des notes, des pièces de
procédure (conclusions, citations, requêtes,…), plaidoiries, etc…

heure(s) à : 140 €/h                         -   € 

un success fee, en fonction du résultat obtenu, pourra être demandé.
Dans ce cas, un pourcentage sera appliqué sur l'enjeu financier du litige.

FRAIS :
Frais fixes : ouverture et clôture du dossier forfait :                 100,00 € 

année(s) de suivi du dossier à :  25 euros                         -   € 
opération(s) comptable(s) à : 5 euros                         -   € 

Frais variables : lettres, fax, courriels :                                   la page à :          11 euros                         -   € 
destinataires supplémentaires :        5 euros                         -   € 
procédures, notes, conventions,… :               la page à : 14 euros                         -   € 
photocopies, scans, fax et mails reçus :        la page à :    0,50 euros                         -   € 

Déplacements : Audience(s) 
kms à : 0,60 euros                         -   € 

Consultation(s) dossier - vue(s) des lieux - expertise(s),…
kms à : 0,60 euros                         -   € 

vacation pour trajet(s), attente audience(s) ou autres…
heure(s) à : 90,00 euros                         -   € 

Frais divers : bon(s) de greffe papier à : 2 euros                         -   € 
expédition(s) document(s) via DPA :                         -   € 

Sous-total :                      -   € 
A déduire : 

facture(s) n°                         -   € 

Total hors TVA                      -   € 
TVA 21 %                      -   € 

Total TVA comprise                      -   € 
Débours non soumis à la TVA (art. 44 Code TVA Belge) :

copie dossier           -   € 
copie jugement           -   € 
mise au rôle           -   € 
timbres (au prix coûtant)           -   € 
documents administratifs           -   € 

          -   €                         -   € 

TOTAL FACTURE à payer :                -   € 

David   VERDAY (*)                     
Avocat                FACTURE n° :   /2023

provision(s) versée(s) - hors TVA : 

specimen
Montants soumis à l'indexation

Mr-Mme
rue

TVA : NA
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